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glise elle avoit fait ondoyer son enfant par Jacques Dousset  5 
sonvoisin &son beau pere Le Parain aété Michel ------ Dousset frere 
dupere del’enfant &la Marraine aété Anne Catherine fille Paul Surete aussi 
dela ParoissedeSte Anne                                                    Sigogne 
Le vingthuit Août mil huit cens trente six aété admis trentesix 
aux cérémonies du Bapteme à Cyriac Augustin né le 7 May mil huit 
cens trente six du legitime Mariage entre Eusebe Surete & Euphrosyne 
Surete dela paroisse deSte Anne tous deux presens lesquels m’ont declaré 
quevules circonstances ils avoient fait ondoyer leur enfant par Frede- 
ric Surete l’ancien leur pere le Parain aété Pierre Cyriac Muice &la Ma- 
raine aété Leonisse Surete aussi deSte anne                               Sigogne     
Le vingt neuf Août mil huit cens trente six j’aisupplié les ceremonies 
du Bapteme à Marguerite Sophie née le 21 Mars dernier du legitime 
Mariage entre Joseph Josué Pottier & Rosalie Melanson de Ste anne 
La mere presente laquelle m’a declaré quevu l’absence du Prêtre elle avoit 
fait ondoyer son enfant par Joseph Babin sonvoisin. Le Parain aété 
Jean Baptiste Jacques Pottier frere del’enfant & la marraine aété Mar- 
guerite Sohpie Melanson dela Paroissede Sainte Marie sour dela 
mere de l’enfant Jean B Jacques Pottier                          Sigogne 
Le vingt neuf Août mil huit cens trente six j’ai supplié les cérémo 
nies du Baptême à Marie Anne née dulégitime mariage entre Jean 
Isaie Miuce & Marie Osithe LeBlanc delaParoisse deSte Anne lamere 
présente laquelle ma declaré que sonenfant etoit née le 8 duprésent & 
qu’elle l’avoit fait ondoyer par Jean Bourque sonvoisin Le Parain 
aété Honoré leBlanc peredela mere del’enfant &la Marraine aete Rosalie 
Melanson femmeJoseph Josué Pottier aussi deSte Anne         Sigogne 
Le vingt huit Août mil huit cens trente six j’ai supplié le cérémo- 
nies duBapteme a Marie Magdelene née le huit Juin dernier du légi- 
time Mariage entre Charles Surete & Marie Adelaide LeBlanc dela 
Paroisse deSte Anne sur l’isle du Sault laquelle m’a declaré que vu leur 
situation ils avoientfaitondoyer leur enfant par Frederic Sureteleur 
oncle &leur voisin Le Parain aété Joseph Surete &la Marraine a  
été Magdelene Saulnier epouse duParain établis surladite Isle  Sigogne 
 
29 7. bre 1836. jai baptisé dans léglise Ste anne marie 
Magdelaine agée de 10 jour et fille de légitime mariage de firmin leBlanc 
et de magdelaine Robichheau furent p. et M. 
Remi le Blanc rosalie le Blanc ils ont declare 
ne Savoir Signer  
 
f. Amable prêtre mis. AP 
 
 
 
 
 
 
 


